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ARTICLE 3

Supprimer les alinéas 9 à 12.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’avancement au 1er janvier de l’exonération de cotisations sociales des heures supplémentaires et 
les pertes de recettes liées à la création d’un taux de CSG intermédiaire à 6,6 % ne seront pas 
compensés par le budget de l’État à la sécurité sociale.


